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ARTICLE UNIQUE

Compléter cet amendement par l’alinéa suivant :

« IV. – L’agent ayant fait usage de son arme, que ce soit par le tir ou par le retrait de celle-ci de son 
étui au cours d’une intervention, ne pourra utiliser son arme, hors les situations de légitime défense 
prévues à l’article 122-6 du code pénal, qu’après avoir justifié une formation à l’usage proportionné 
de la force, les alternatives au tir et le cadre juridique de la légitime défense. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par ce sous-amendement, les députés du groupe LFI souhaitent assurer que la formation des agents 
est suffisante sur l'usage des armes.
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En 2017, 51 % des policiers n'avaient pas suivi les formations annuelles relatives au maniement des 
armes. Or, en raison de la gravité des risques, une formation systématique après chaque usage 
permet aux agents de revenir aux fondamentaux avant d'être à nouveau autorisés à porter une arme.

Nous rappelons formellement notre opposition à cette proposition de loi dangereuse.

Ce sous-amendement ne contredit pas l'amendement principal, il vient au contraire garantir l'usage 
légal des armes.


